
COMITE SYNDICAL 
SYNDICAT MIXTE DE PROMOTION DE L’ACTIVITE TRANSMANCHE 

SEANCE DU 02 mars 2026 
Hôtel du Département de la Seine-Maritime, Hémicycle 

ORDRE DU JOUR : 

Préambule :  
Point sur l’actualité de la ligne 
Validation du compte-rendu du 13 février 2026 

Dossiers :

1. Reprise anticipée des résultats 2025 
2. Adoption des budgets primitifs principal et annexe 2026 
3. Convention relative au remboursement du solde de la subvention 

exceptionnelle du Département 
4. Convention relative à la mise en place d’une navette entre la gare 

maritime et la gare ferroviaire de Dieppe 
5. Avenant n°8 à la DSP3 
6. Rapport d’activité du SMPAT 2025 
7. Divers 


